
Quelleresponsabilité
pourle distributeur ?

Encasdeproduitdéfectueux
, quiestresponsablefaceauconsommateur?Distributeurou

fournisseur?LesexplicationsdeGaélleToussaint-David
,

avocateaucabinetSimonAssociés.

Lorsqu'
undistributeurvend

unproduit à un
consommateur

,

il sesoumetà deux
obligationsprincipales :

d

' unepart,

la

conformitédela chosevendue
;

d

' autrepart,

sonabsencededéfaut
,

enparticulierconcernantsa
sécurité .

S' agissantdecettedernière
obligation ,

lesrégimesde
responsabilité ainsiqueles
réglementations interneset communautaires
sontmultipleset enconstante
évolution . Uneordonnancedu22août
2008a notammentmodifiéle

régimedela responsabilitédes
produitsprévuparle Codedela

consommation.
Avanttout

,

il convientdepréciser
que ,

saufsouscertainesconditions
et exclusivementdanslesrapports
entreprofessionnels ,

il estinterdit
auxfournisseurs et aux
distributeurs deprévoirdesclauses limitant
ouexcluantleurresponsabilitéen
casdeproduitsdéfectueux . Ces
clauses

, lorsqu'ellessontinsérées
danslescontrats

,

sontconsidérées
comme n' ayantjamaisexisté : elles
sontréputéesnonécrites.

Troispreuves à établir
Si le produitvenduestdéfectueux

,

la responsabilitédufournisseurou
dudistributeur n' estpaspour
autantautomatique . Eneffet

, pour
engagerleurresponsabilité ,

le

consommateurdoitétablirtrois
éléments . Lapremièrepreuve à

apporter,

souventla plusaisée
,

est
l

' existence d

' undommage (
qu' il soit

corporel blessureoudécèsd

' une
victime ouquele produitait
endommagéunautreobjet

)

. Le
consommateurdoitégalement
prouverquele produitest
défectueux

,

c' est-à-direqu'il
n' offrepas la

sécurité à laquelle il pouvait
légitimement s' attendre . Enfin

,

il luifau

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine

d

' avocatset

juristesà Paris
,

Lyonet Nantes
,

dont l

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
le cabinetest
organiséautour
deneufpôlesde
compétences
complémentaires

(

sociétéset

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchiseréseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' information et

&communkcilion
).

simoncrsocies.com

draétablirunlienentrelesdeux
premierséléments : l

' acheteurdoit
eneffetprouverquele dommage
subiestdûaudéfautduproduit.
Et

,

selonle typedeproduit ,

la

réunion decesdifférentesconditions
peut s' avérerdifficile . Telest

, par
exemple ,

le cass' agissantde
médicamentsoudeproduits
alimentaires

, pourlesquelsle

consommateur peineparfoisà prouver
l

' existenced

' undéfaut et

,

surtout
,

le faitquecelui-ciconstituela cause
dudommage.
Si unproduitprésenteundanger
pourlesconsommateurs

,

c' estsurie
fournisseurquela loifaitpeserles
obligationslesplussubstantielles :

c'
est

à luiquerevient le devoirde
maîtriser lesrisquesdesproduits
qu' il vendet deprendreles
mesures nécessaires

,

selonla gravitédu
péril .

A cettefin
,

le législateurmetà

sadispositiondifférentesmesures
destinées à pallierle risque ,

s'

étendantdela simplemiseengardedu
consommateurauretraitduproduit
dumarché

,

enpassantparle rappel

" "

"

Si le distributeursait
ou

, plusimportant ,

devraitsavoir qu'un
produitqu' il a mis
surle marchéest
dangereux,

il esttenu
d

' informersansdélai
lesautorités!'
GALLETOUSSAINT-Me'
AVOCATE AUMINET SIMONASSOCIÉS

desproduitsdéjàvendus . Mais
,

bien
quelesobligationsprécédemment
évoquéespèsentplussouventsur

le fournisseur
,

le législateur a

expressémentprévuuncas
applicableaudistributeur : s' il

sait ou
,

et

c' estplusimportant ,

devrait
savoirqu'unproduitqu'il a missurle

marchéestdangereux ,

il esttenu
d

' informersansdélailesautorités
administrativescompétenteset de
leurindiquerlesmesuresqu'il

entendmettreenplaceafinde
prévenirlesrisquesencourusparles
consommateurs.
Enoutre

,

si le régimemisenplace
engageenpremierlieula

responsabilité dufournisseur
,

celledu
distributeurpeutêtreengagéedans

l

' hypothèseoùl

' identitédu
fournisseurestinconnue . Dansuntel
cas

,

à moinsqu' il nedésigneson
fournisseuroule producteurdu
produitdansundélaidetroismois
aprèsavoirreçuunedemandedela

victimeencesens
,

le distributeur
seraconsidérécomme
responsable dela sécuritéduproduit . "
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